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Vu le décret n°2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des Membres du 
Gouvernement ; 

Vu le décret n°2016-02 du 06 janvier 2016 portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

Vu le décret n°2009-259 du 6 aout 2009 portant Code des Marchés Publics, tel 
que modifié par les décrets n°2014-306 du 27 mai 2014 et n°2015-525 du 15 
juillet 2015 ; 

Vu le décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de !'Administration Autonome de !'Aviation Civile dénommée 
Autorité Nationale de !'Aviation Civile, en abrégé ANAC ; 

Vu l'ordonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de !'Aviation Civile ; 

Vu la Constitution ; 

Sur rapport conjoint du Ministre des Transports, du Ministre d'Etat, Ministre 
de !'Intérieur et de la Sécurité, du Ministre auprès du Premier Ministre, chargé 
du Budget et du Portefeuille de l'Etat et du Ministre auprès du Premier 
Ministre, chargé de !'Economie et des Finances, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

DECRET N° 2016-189 DU 06 AVRIL 2016 
AUTORISANT LA RESILIATION DE LA CONVENTION SIGNEE 
ENTRE LA SOCIETE SECURIPORT LLC ET L'ETAT DE COTE 
D'IVOIRE POUR LA FOURNITURE D'UN SYSTEME INTEGRE DE 
SECURITE DES AEROPORTS (SISA), DANS LE CADRE D'UN 
ACCORD D'UNE MODALITE DE CONSTRUCTION -EXPLOITATION 
-TRANSFERT 

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline - Travail 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 




